
 

 

 
 
 
 
 

 
 

Suite à l’enregistrement de votre RE AFFILIATION sur  AFFILIGUE, vous aurez directement accès aux bulletins 

de ré-adhésions de l’ensemble de vos licenciés.   

 

Vous pouvez imprimer directement ces divers documents  (ou les enregistrer  sous format informatique) et 

les transmettre à vos adhérents. 

 

 

Si vous souhaitez que nous vous envoyions ces documents sous format papier, il vous suffit de nous les 

demander par mail.  

 

Dès que l’affiliation de votre association est enregistrée, vous pouvez procéder à vos demandes 

d’adhésions.  

 

 

Le processus de gestion des licences dans votre club se déroule en plusieurs étapes :  

 

 Utilisez Internet avec Affiligue : enregistrez correctement les informations indiquées sur le 

formulaire« demande d’adhésion » que vous aura redonné votre licencié (Les informations enregistrées 

sur webaffiligue relèvent de votre responsabilité) , pensez à bien cliquez sur « transmettre à la fédération » 

 

Dorénavant, pour la gestion des documents associés à la prise de licence, vous avez 2 choix (uniquement), 

Ce choix est effectué une fois en début d’année lors de la ré-affiliation, il reste le même tout au long de 

l’année : 

 

L’ association : 

 

conserve les demandes de licences papiers de ses adhérents.es ET les certificats médicaux. 

 

OU 

 

transmet au comité départemental l’ensemble des documents papiers 

 

 

Lorsque l’association s’engage à transmettre les documents ; il vous faut transmettre : 

-  le document «  demande d’adhésion » (original ou scanné) dûment complété et signé 

-  le certificat médical (si besoin – cf chapitre « MEDICAL  ) 

 

Trois possibilités pour nous transmettre les fichiers correspondants suite à l’enregistrement AFFILIGUE : 

 

Par mail ( document scannés)    OU Par voie postale 

OU en enregistrant directement ces fichiers sur le WEB AFFILIGUE 

 

 

https://cd.ufolep.org/vendee/vendee_d/data_1/pdf/me/medical.pdf


 

 

 

 

 Nous intégrons le fichier Internet ou informatique dans le logiciel d’affiliation sans aucune 

ressaisie 

 Nous imprimons licences UFOLEP  

 Nous imprimons une facture correspondant aux demandes d’adhésions saisies 

 

Les licences UFOLEP ainsi que la facture correspondante vous sont envoyées à suivre. 

Une mise à jour des nouvelles adhésions est effectuée dans votre espace Internet Affiligue en 

temps réel. 
 

ATTENTION , LE DOCUMENT DE DEMANDE D ADHESION COMPORTE 2 PAGES    

NOUVEAU DOCUMENT DISPONIBLE DANS CE LIEN  
 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

L’adhérent doit déclarer toutes 
les activités dans la limite de 
celles déclarées au préalable 

par son association. 

 
Attention, par défaut les 
activités seront inscrites en 
« compétition », attention à ce 
point. 

La date de naissance est 
obligatoire pour 

déterminer la catégorie.  
N'oubliez pas les e-mails 
et numéros de téléphone  
 

 

L'adhérent doit 
signer en personne 
ce bulletin 

MEDICAL  

cf chapitre spécial 

 

 

Pensez à renseigner 
cette case 

 

L'adhérent doit cocher 
s’il ne souhaite pas 

souscrire aux garanties 
complémentaires 

https://cd.ufolep.org/vendee/vendee_d/data_1/pdf/aa/aaa4demande_licence_ufolep_20242025_papier.pdf


 
 Licence Dirigeant, Officiel, Arbitre, Animateur : un seul et unique tarif  

 

 Licence multisport loisir : anciennes activités R1 & R2 en loisir  

 

 Licence multisport compétition : anciennes activités R1 en compétition & R2 en compétition  

 

 Licence multisport plus loisir : activités cyclistes en loisir  

 

 Licence multisport plus compétition : activités cyclistes en compétition  

 

 Licence Sports Mécaniques auto ( Poursuite sur Terre et Kart-Cross) 

 

Les licences sont renouvelées par défaut en « compétition », si ce n’est pas le cas ( exemple : 

marche nordique, gymnastique entretien, multisport enfants et adultes …)  et uniquement dans 

ce cas, vous pouvez décocher « compétition », pour « loisir ». 

 

C’est quoi une licence sportif·ve loisir ?  

Ce sont les pratiques sportives avec des entraînements et des rencontres non compétitives  

 

C’est quoi une licence sportif·ve compétition ?  

Ce sont les pratiques sportives avec des entraînements, des rencontres amicales et un 

championnat ou des épreuves compétitives avec un classement et/ou une épreuve 

chronométrée et/ou une remise de récompense et/ou inscription au calendrier sportif. Les 

licences UFOLEP sont valables du 1er septembre de l’année N au 31 août de l’année N+1. 

 

C’est quoi une licence Dirigeant·e / Animateur animatrice / Officiel·le  

Elle ne vous permet pas la pratique sportive de loisirs ou de compétition. Si l’arbitre ou 

l’encadrant pratique une activité à titre personnel, il devra prendre au minimum une licence 

pratiquant loisirs pour être couvert par le contrat d’assurance pendant sa pratique sportive 

 

 ENFANTS 

(né en 2014 et après) 

JEUNES 

( né de 2008 à 2013 ) 

ADULTES 

( né en 2007 et avant) 

LICENCE  
Dirigeant.e / officiel.le / Animateur.trice 

9.72 11.87 23.76 

 

Licence Multisport  LOISIR 
 
( anciennement R1 / R2 ) 

12.39 18.11 

 

30.92 

Licence Multisport  COMPETITION 
 
( anciennement R1 / R2 ) 

15.19 20.91 

 

40.14 

 

Licence Multisport PLUS LOISIR 
 
( anciennement R5 ) 

32.09 37.81 60.73 

Licence Multisport PLUS COMPETITION 
 
( anciennement R5 ) 

40.09 45.81 74.73 

 

 

Licence Sports mécaniques AUTO 
COMPETITION 
( anciennement R6 ) 

48.09 53.81 71.98 

 

TIPO 0 euros 

Retrouvez les détails de ces tarifs sur notre site internet- rubrique Vie fédérale : tarifs adoptés à l’ AG financière de juin 2024 

https://cd.ufolep.org/vendee/vendee_d/data_1/pdf/ta/tarifslicencesufolepvende202425adoptsenag.pdf


 

 



 

 



 

 

 

Le représentant légal d’un mineur de moins de 12 ans devra remplir la partie prénom/nom et 

mail de la licence de l’enfant. Une copie de la licence lui sera adressée 

 

L’article L212-9 du Code du Sport prévoit que nul ne peut exercer les fonctions d’enseignement, 

animation, entrainement ou encadrement d’activité physique et sportive, à titre rémunéré ou 

bénévole, s’il a fait l’objet d’une condamnation pour crime ou pour l’un des délits suivants : 

violences, agressions sexuelles, trafic de stupéfiants, risques causés à autrui, proxénétisme et 

infractions assimilées, mise en péril de mineurs, usage illicite de substance ou plantes classées 

comme stupéfiants, délit de dopage, fraude fiscale.  

Un encart apparait sur le bulletin d’adhésion-type, à défaut d’être complété, la licence ne 

pourra pas être validée . 

 

 

 

Vous pouvez modifier une licence via votre profil asso 

Affiligue. Pour cette saison, nous avons une nouvelle 

façon de catégoriser les licences avec des niveaux. 

Voir le tableau ci-contre : 

 

 

Via votre espace, vous pourrez changer de catégorie 

de licence pour un niveau à la hausse mais vous ne 

pouvez pas demander une licence avec un niveau à 

la baisse. Si vous souhaitez faire une demande de 

licence avec un niveau à la baisse, il faudra faire une 

demande au service affiliation par mail. 

Vous avez la possibilité de résilier une licence UFOLEP mais seulement dans les 15 jours à 

partir de la date de saisie. Pour cela, merci de nous retourner une demande 

d’annulation par mail avec le numéro de licence de la personne concernée. Sans 

informations précises, il n’y aura pas de remboursement. 

  



 

 

Afin de simplifier les procédures de délivrances et d’accès à sa licence, les licencié·es peuvent 

choisir de demander leur licence avec «activation numérique» qui vient remplacer la signature 

sur une demande de licence papier (pour la première demande ou le renouvellement).  

 

Lorsque la licence est validée par le comité départemental Ufolep, le·la licencié·e reçoit un 

email lui demandant d’activer sa licence en cliquant sur un lien ou en se connectant à son 

espace personnel Affiligue et a ainsi accès à l’ensemble des informations de sa licence. Il·elle 

pourra également prendre connaissance des garanties d’assurances et des compléments 

possibles. 

 

ATTENTION : cette procédure est possible si votre association maîtrise bien cette gestion, si non 

nous vous conseillons de ne pas permettre aux adhérents d’activer numériquement leurs 

licences. 
 

 

 

Votre association peut faire le choix de proposer le renouvellement informatisé des licences à 

ses adhérents. 

 

Pour ce faire il faut suivre la procédure que vous retrouverez dans votre espace affiligue. 

 

Voici la procédure à suivre ensuite par le licencié dans ce lien  
 

https://cd.ufolep.org/vendee/vendee_d/data_1/pdf/aa/aa2425affiliguerenouvelersalicenceufolep1.pdf

